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SOCIETE DES OFFICIERS SUISSES.
Comite central.

Le Comite central sortant (Vaud) a remis les affaires de la Societe au
nouveau comite (Soleure) dans une röunion commune qui a eu lieu ä
Berne le 23 janvier courant.

A cette occasion les deux comites reunis ont pris une decision indiquee

dans la circulaire ci-apres :

Lausanne, le 24 janvier 1878.
Chers freres d'armes,

Vu la demande de 5 sections tendant ä la convocation de l'assemblöe
generale des dölöguös pour discuter la question pendante de la reduction

du budget militaire de la Confederation ;
Vu l'urgence, les Chambres ayant leur reunion prochainement;
Vu, enfin, l'article 7 des Statuts de la Societe ;
Les deux comites — (Comite central sortant (Vaud) et nouveau comite

central (Soleure) — dans leur reunion commune du 23 janvier 1878, ä
Berne, ont pris les resolutions suivantes:

I. L'assemblee gönörale des delögues est convoquöe ä Berne, salle du
Casino, pour le samedi 2 fövrier prochain, ä 2 heures apres-midi, ä l'effet

de dölibörer sur la question pröcitee.
II. La tenue sera celle de service, avec casquette.
IIL M. le chef du Departement militaire federal, MM. les colonels

divisionnaires et chefs d'armes sont invitös ä assister ä l'assemblee et ä

prendre part ä ses deliberations.
IV. L'ancien Comite central (Vaud), est charge des convocations.

Au nom des deux Comites :

Le President, Lecomte, col.-div. Le Secretaire, Ney, capitaine.

Seciete bernoise.
Cette section s'est reunie le dimanche 20 janvier dans la salle du

Grand Conseil, sous la prösidence de M. le lieut.-col. Courant, ä Berne,
Environ 200 officiers y assistaient.

Apres l'expödition des affaires courantes, M. le lieut.-col. Walter fit
un rapport sur les manceuvres de campagne du 14c corps d'armee
allemand, en automne 1877. Aussitöt apres, l'assemblöe aborda la question
principale ä l'ordre du jour, celle des restrictions projetees ä l'applica-
de la loi de 1874 sur Porganistion militaire.

Des rapporteurs avaient ötö dösignös pour chaque arme : M. le major
Yersin, pour l'infanterie; M. le colonel Kuhn, pour ''artillerie; M. le
lieut.-col. Keller pour la cavalerie; M. le medecin en chef, colonel
Ziegler, pour le corps sanitaire; et M. le major Hegg, pour les troupes
d'administration.

A la suite de ces rapports s'engagea une discussion serieuse älaquelle
prirent part MM. Feiss, Meyer et de Buren, colonels ; Walter, lieut.-col.;
Muller, Gassmann, Peter et Tritten, majors. Les reductions projetees par
la commission du Conseil national ont öte generalement considöröes
comme inopportunes. (Pour les döcisions prises, voir plus haut,
page 57.)

Section vaudoise.

Lausanne, 21 janvier 1878.
L'assemblöe ordinaire des dölöguös est convoquee (conformöment ä

l'art. 6 du reglement) ä Lausanne, salle du Cercle de Beau-Sejour, pour
le samedi 9 fevrier 1878, ä 3 heures, avec l'ordre du jour suivant:



- 59 -
4° Constitution de l'Assemblöe, conformement ä l'article 5 du

Röglement ;
2° Lecture du proces-verbal de la derniere Assemblöe generale ;
3° Rapport du Prösident sur la marche de la Section ;
4° Depot et adoption des comptes de 1877 ;
5" Fixation du budget et de la contribution pour 1878;
6° Propositions et Communications de MM. les delegues, relatives ä

l'activitö des Sous-Sections et ä la vie militaire dans les districts;
7° Communications au sujet de la loi suspendant certaines dispositions

de l'organisation militaire;
8° Election du comitö pour la periode de 1878 ä 1880;
9° Propositions individuelles.
AI '/» heure, un diner sera servi au Cercle de Beau-Sejour, ä raison

de 3 francs le couvert; ceux de MM. les Delegues qui dösireraient y
prendre part (et nous esperons qu'ils seront nombreux) seront pries
de prevenir le secretaire soussigne avant le 8 fevrier.

Au nom du Comite de la Section vaudoise :

Le President, Muret, major. Le Secretaire, E Dutoit, 1er lieut.
Societe d'artillerie.

La sociötö des officiers d'artillerie suisse de position aura lieu ä Berne, le 17

fövrier prochain ä l'hötel du Faucon. Voici l'ordre du jour pour celte seance :

I. Lecture du proces-verbal et verification de la liste des membres.
II. Rapport sur les travaux du comite pendant l'annee derniere relativement au

nouvel armement et propositions eventuelles pour la continuation de celte queslion.
III. Rapport du caissier et resolutions ä prendre ä propos du budget de l'annöe

courante.
IV. Conförence de M. le lieut.-col. Fornerod :

a) sur les ameliorations en partie faites, en partie ä faire au maleriel d'artillerie
de posilion dejä existant;

b) sur le maleriel demanda et sur les essais qui ont 616 faits avec.
V. Communication du capitaine Combe sur les etudes faites par la societö sur

l'organisation de l'artillerie de posilion.
VI. Rapport et proposition du lieut.-col. Fornerod sur le champ d'activitö de

l'annee courante.
Tenue : tenue de service avec casquette (avec l'autorisation du deparlement

militaire föderal.)

CIRCULAIRES ET PIECES OFFICIELLES

Du commissariat des guerres central. i9 janvier 1818. — En application
des prescriptions de l'ordonnance sur la mise ä execution de l'arrötö

föderal concernant l'indemnite pour rations de cheval en temps de paix,
du 8 juin 1877, nous prenons les dispositions suivantes :

1° L'indemnite de ration est fixöe au prealable ä 2 fr. par ration (§ 1

de l'ordonnance d'exöcution), le reglement de compte definitif ä la fin de
l'annee ötant reserve.

2° Dans Ia regle, l'indemnitö de ration aux commandants des divisions
d'armee et aux chefs d'arme se paie en especes, moyennant quoi
l'entretien des chevaux retombe ä leur Charge. Par contre, pour le temps
oü ils fönt du service militaire, ils touchent les rations en nature et ne
peuvent prötendre ä aucune indemnitö de ration non plus que de
pansage.

3° Aussi longtemps que les instrueteurs se trouvent au service, ils
sont tenus ä faire nourrir leurs chevaux par l'administration militaire
federale.

A partir du jour oü un instrueteur entre au service, le paiement de
l'indemnitö de ration est suspendu et n'est repris que lorsque le dit ins-
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